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ALLEMAGNE — francfort , le 30 octobre.

Le ^Courrier allemand contient un recours en graces des condamnés 
rf .Tdét nn en notre ville depuis l'époque des troubles de Goet-

PI,U? ,‘rWé. a.nsi depuis sept ans de leur liberté. Dans cette supplie
“"“ils 'font un tableau affligeant de leur situation: ils témoignent le 
mentir I-plus profond et se disent pénétrés des sentunens smceres de 
Jclilé et de dévouement envers le roi.

— On écrit de ^novre 2s octobre : seront convo»
Tl psi maintenant hors de doute que les eiais uc *» i

qJsà l’exclusion complète de «eux de 18S3 r Urrêie^royat de convoea-

tion

nlliée rrf r'iwn "merntlu ^Ernest. Dieu sait comment se ter. 
Lnera ? .. l es conseillers du roi semblent compter sur la complai
re des corporations électorales. AUendons

” SÆ a^nvoqué5 pom a^mrcî hui, à midi. le conseil des mi.

distinguas de !a chambre des communes, qui a su obtenir un subside 
régulier du gouvernement et de nombreu'es donations pour les Polonais 
réfugiés en Angleterre , et qui en sa qualité de vice président de la 
Société des Amis de la Pologne dans ce pays , a rempli les fonctions de 
distributeur de ce subside à plus de sept cents de ses infortunés. La 
Société littéraire polonaise de Paris avait, en 1836, de'cidé qu’un portrait 
du noble lord serait gravé sur acier par iVi Olemezynski , artiste po
lonais connu par son rare talent.

Dans une séance extraordinaire et publique qui a réuni tout ce que 
les Polonais comptent parmi eux d’hommes marquons et distingués, 
la Société littéraire a présenté au noble lord la planche de son por
trait, et Pa com; limenté par l’organe de son président\J.des O ) 

— Plusieurs agens du gouvernement sont partis ces jours-ci pour Bruxel-

renforce'e d’un grand nombre d’amateurs de Bruxelles donnera un con
cert d’adieu a notre célébré artiste.

— Avant-hier, vers 7 heures du soir ,1e baromètre de Brand frères * 
opticiens, marquait 27 pouces (“3 centimètres enyirou), ce qui coires* 
pond à tempête.

— On écrit d’Anvers , 2 novembre :

sud î
Hier dans l’après-midi , à la marée montante , il a venté très fort du 
d sud'ouest A l’exception île deux ou trois navires de l’iutéi ieur amar-

ues a t cALiLiI — . . . • on o-ait cram- — riusiturs a^nsuu gouvciiinircniwiu jiniuaLcs juuia-u pu«, u.» —
ion paraîtra dans quelques jours. \n*\ ce q P .. ■ s Possibilité les , afin de continuer les négociations relatives au nouveau tarif de Bel -
re, arrivera îéellement, et avec ce a lapara P t gique et ne faire connaître a i gouvernement belge les avantages d’une
U arrangement amiable de, d.saens.nns ^ filou entière entre tes deux pays.

S. 1er les conseillers intimes de cabinet. On dit qu'il serajiistres sans v appeler les conseillera uiiiiuc, u. . ...... . '
Sé dans ce conseil si les ministres garderont eurs portefeuilles. Des 
personnes bien informées prétendent savoir que la retraite des ministres 
n est pas douteuse pour le cas où la loi fondamentale serait en danger 
Suivant un bruit qui se répand il doit paraître
“Ton Je r U de Beflin , le 23 octobre , que l'empereur Nicolas a changé 
rie route et s’est rendu directement à Gelenschtk, port du Lançasse, 
où l'on colt que S. M. I. trouvera le général Wrliamino avec tu a 
(2,0i0 hommes de troupes. On ne connaît pas le motif de cette nouvelle
ré8’0lUli0D' _____—— ----------

ANGLETERRE. — Londres, le 31 octobre.

la cour d’Angleterre prend le deuil jusqu’au I9 novembre à cause de 
laroortde a reinrde Hollande.

_M O’Connell vient d’acl.eler les terres deDromquenny , Lacca et 
Letter i dans le district de Kilkenny, qui donnent un revenu de 400
livres (II1,000 fi.) par an. .... , .

— 1 es nouvelles reçues aujourd’hui des districts manufacturiers sont 
. d’une nature beaucoup plus satisfaisante que celles reçues antérieure* 

trnnt. C’est mu tout i Liverpool que le« affaires ont repris activité ; 
hier 3 octobre , il a été vendu à ce marché environ 10,000 ballots de 
coton brut , en grande pai tie produit américain , et les prix ont haussé 
d’un quart de denier par livre. Il est à remarquer que ces achats |> ont 
pas été faits par les spécuialeuis , mais par les fabricans pour les besoins 
immédiats de leurs manufactures.

irenzo qui aescorté les carli tes jusqu’aux rives de l’F.bre, 
er, bien qu’il eût avec lui b, 00 homines , s’est renforcé 
les d’Lîibari et de Léon Iriarte H est probable qu’il

par

FRANCE- — paris , le 1er. novembre

Le Moniteur du a novembre n’a point de partie offi
cielle Il ne publie point île docuinens officiels qu'on attend 
de Constantine, et qui ont été annoncés par le télégraphe. 
Nous lisons ce matin dans le Journal des Débats :

. Nous sommes toujours sans nouvelles de Constantine. On ne peut 
» guère expliquer ce retard que par le mauvais temps. »

Une feuille ministérielle expliquait hier au soir ce retard 
•erreur dans l’envoi des dépêches de Toulon.

— Plusieurs fourriers sont partis aujourd nui pour l Espagne, avec 
•de» dépêches du gouvernement.

_ j\|ous apprenons que l’ordre a été envoyé au commandant de
Vffei'Ctile, d’infliger une punit km au prince de Joinville, lors de son 
retour à bord , pour avoir manqué à la discipline , en déaeitant 
poste et en se rendant à Constantine, sans avoir reçu (Tordre de ses 
chefs.

_Nous recevons ce -matin les journaux de Toukm du 29 octobre. Le
Toulonnais publ;é , d’après des lettres avortées par Y Etna, des détails 
sur lapiise de Constantine. Ces détails ajoutent peu de chose aux faits 
que nous a fait connaître-le premier rapport du général Valée. publi 
à Paris le 27 octobre , et qui n’élait point parvenu a Toulon le 29 Voici 
•un extrait chi Toulonnais :

* Le P6 , le désarmement des Arabes et des juifs restés dans la ville fut 
'ordonné sous la peine de mort. ^

» Pendant Taction , la terreur des habitant» avaient été si grande, 
■qu’on trouva dans le fond d’un ravin un grand nombre de femmes qui 
Tétaient précipitées du hau« des rochers en tenant leurs, enfun» dans 
fours bras.

» Cinquante-cinq officiers sont tombés sur le champ de bataille vic
times t e leur courage et de leux dévouement. On porte le chiffre des morts 
•à 6 ou 7O0.

•» la légion étrangère , commandée par M. de Bedeau a grandement 
justifié les espérances que l’on avait conçue;» de ses connaissances et de 
•son courage déj-â éprouvé à Anvers. »

Le Toulonnais publie , en outre , la lettre »uivante de Bone , en date 
du 25 octobre :

» Il est arrivé plusieurs officiers de Constantine et du camp de Medjez- 
«1-Amar. Les derniers arrivés sont partis de Constantine le 20. Ils an
noncent que nos tioupes jouissent paisiblement de leur chère conquête. 
Les sol.lats ont fait un la ge butin ; mais le gouvernement n'a pas trouvé 
■dans le palais du bey ses trésors : il le* avaient emportés avec lui ; on y 
? P'fo » ainsi que dansles principales maisons de la ville , des armes, bi
joux , tapis , vêtements et autres objets. Aciiinet n avait pas emmené son 
harem composé de 150 femmes , qui .sont venues offrir leurs tiésoi s aux 
vainqueurs.

» De uis le i*3 , jour de l’entrée des Français à Constantine, on ne s'est 
plus battu ni err* dehors, ni en dedans de la ville. Les Arabes sont terri
fiési d’un coup si extraordinaire; leur perte a été considérable tant en 
tués qu’en blessés

* La grosse artillerie étant devenue inutile à Constantine, on l’a dirigée 
êur M< diei~el-Amar , où elle est anivéei

» MM. les princes de Nemonrs et Joinville . arriveront a Bone vers le 
30 ; il s’embarqueront pour Alger.

» Lr choiera a presque entièrement disparu et nous jouissons d'un temps 
«uperbe n

Le toulonnais dit que les dépêches transmises au général Vallée par 
«e cerbèrerenferment l'ordre formel de laisser la division aciive prendre 
Scs quartiers d’hiver à Constantine et aux camps de Medjez-tl-Amar 
et ue Gliuelma.

M. François , ex-conventionnel , vient de mourir à Péronne . dans un 
âge tres avancé.

*71 ^es Polonais se sont réunis hier , lundi 30 octobre, pour honorer 
e eter la présence à Paris de lord Dudley Stuart , un des membres

pays-

AFFAIRES D’ESPAGNE.
(Correspondance particulière.)

Madrid , 25 octobre 1337.
On assure que le décret de dissolution des çorlès paraîtra le 6 du mois 

prochain.
Le général Lorenzo 

sans les attaque
de 4,00 • hommes d’Ulibari et de Léon Iriarte 11 est probable q 
s’établira une ligne d’observation , et que se retranchant dans une at
titude passive,il n'envahira pas le pays ennemi.

L’incapacité du ministre actuel des finances sert les projets des 
exaltés M. oçijare ne trouve de ressources pour rien. C’est un trem~ 
bleur qui s’efiacera bientôt devant la hardiesse ambitieuse de M 
Pizarro.

Lies cortès ont préféré à la discussion du mémoire du ministre des 
finances et à celle du projet de con'olidutiou de la dette , des délibé
rations sur l’exploit ition des mines de vif argent concédée» a M Boths 
child ; l’acharnement que l’on met à voulôir faire casser dans les pre
miers mois de Tannée prochaine le privilège de la maison Pvothachild 
lient à U cupidité de certain* employés de l’administration qui en ren
dant au gouvernement la direction de cette exploitation se promettent 
d'en tirer eux mêmes bon parti

Bayonne , 29 octobre.
Les carlistes ont repassé i’Fbre en trois corps . Deux avec Z iriategui 

el don Sébastien par le gué de Bevenga , le 20 et le il. IL se sont can
tonné* à Èftçlja et a Penaccrrad.i Le troisième a passé par le gué de Ci lla 
Peilata

Des renaeignemens de bonne source annoncent que D. Carlos de sa 
personne était entré incognito avec Zariaiegui et que de Penacenada 
il est parti pour la biscaye. Tous les baiailions rentiés «’ont pas plus de 
i5ü à 2iJÜ homme* ; ils étaient fort de 7 à bOü hommes quand ils sont 
partis, la désertion est pour beaucoup dans cette diminution énorme de 
leur effectif.

Il paraît qu*E»partero est déjà à Logrono avec l5 000 hommes et 10 0 
chevaux. La guerre va recoin méneer avec plusd’acharnement. On raconte 
des détails très curieux sur la petite cour de d«>n Carlos , d.visée en deux 
parties bien prononcées d’absolutistes et de libéraux ; parmi 1 eux-ci fi
gurent tous les chef* navarrais et basques, notamment Vilaié«*l et La* 
lorre ; le* plus marquans parmi les autres sont Moreno eties prêtres qui 
entourent le prétendant.

rés à nos quais , qui ont reçu de légères avaries et qui se sont réfugiés 
dans les canaux, les bàtimens en rade ont bien résisté. Le bateau a va
peur du passage a été encore cette fois d’une grande utilité en remor* 
quant dans le canal St Jean une allège qui par une charge énorme de 
planches sur ses écoulilles, eût couru un grand danger , Peau étant très- 
houleuse devant la ville.

La cheminée a vapeur du sieur Stordian, rue des Peignes, a été ren
versée par I impétuosité du vent et a par sa chute endommagé la toi
ture vitrée de sa cour.

— Au 3î octobre il y avait 266 navires dans le port d’Anvers; 
128 dans les vieux bassins ; 138 dans les canaux le long des quais et 
en rade.

— Peu de personnes ont une idée du haut prix des chevaux angl us f 
qui servent à la reproduction ; nous croyons utile de faire connaître com
bien viennent dêtre vendus , i! y huit jours, plusieurs étalons , juments
t poulains du bai as de Hampton Cou t et de celui de sir Mark Wood 9 

en Angleterre. Une jument Alzane , nommée Cannai in , a lord Georges 
Bénthick pour l,f)5o guinées ou 38,75o fr. Un poulain de cette jugement, 

é «Je 18 mois, 1,001) gain esou 26,a5i tr Le jumentLucetta 1,009 
guinées ou 25.0 0 fr. U.» poulain de cette jument, âgé de 8 mois, 649 
guinée' on 46,00U fr. Une autre jument dont nous n avons pas le nom, 
âgée de 16 ans , aN< té vendues 96ü guinéei ou 2 .Oft) fr. a lord Be thick. 
Lord Seymour a achet • deux juinens bois dàge pour 6 gainées ou 
15, O0 fi Fleur de-lis, àgee de plus de 20 ans , a été vendue ;.5ü guinées 
ou 13,750 fr L’étalon Colonel, âgé de il ans, a qui on r. proche des 
défaits et de ne donner que des produits p u ilistingués a été vendu 

,55 » guinces t>u 8.76 fr a un anglais. L’é>alon Aveion , cheval agé et; 
défeciueux , a été ach té 9ï>0 guinées ou 21, 0 < fr. pour la Russie Deus 
él,ilotis anbei de petite taille et déjà âgés ont été vendus 1.2UJ gainées, 
ou 3t*,0ü0 fr.

Bruxelles, trois heures. — La bourse a été très-froide, principalement 
à cause du manque de nouvelles de Paris. Les valeurs nationales ont 
cependant eu une très-bonne tenue : Société generale titres en nom fl 
786 Ai demandés , certificats an porteur émission de Paris i6b5 A.; 
Société de Mutualité vivement recherchées et cotées iiayôo (112 3pj) 
et ABanque de Belgique 1422 5o (142 if4) P.» Actions Réunie* 
ioa3 75 Ç102 3j8) A.

L’actif espagnol a été totalement négligé, la cote de Pans pouvant 
seule lui donner l’impulsion, il a été fait quelques bagatelles à 19 
3j4 ,et on reste 19 7iß nominal; primesà un mois 20 1 (4 dont I P.

HOLLANDE-—Amsterdam, 1er. novembre.
Le Handelsblad du 30 octobre publie par correspondance de Franc

fort, un article trè. remarquable et dont voici les principaux passages:
« On regarde ici connue très remarquable le langage des journaux 

ministériels de Belgique, qui se montrent très satisfaits du discoursulu 
roi Guillaume , pour la raison que ce discours laisse entrevoir la conti
nuation du statu quo, état de choses dont les Belges n’ont qu’à se féli 
citer Ces journaux vont jusqu’à due que la cotisofïduli:>Ti du statu quo 
est le comble de leurs vœux. Et ceci n’est pas étonnant. La Belgique 
ne peut que perdre à un arrangement avec sa rivale ; elle se verrait 
chargée d une grande partie de la dette hollandaise {een groot gedeelte 
der hollaiidsches schuld),e\le perdrait la moitié de deux belles provinces 
quelle occupe aujourd’hui , ainsi que la libre navigation de l'Escaut, 
attendu que lts 24 articles ont admis en principe l’établissement d’un 
péage. En outre, la Belgique jouit actuellement de communications par
faitement libies avec l’Allemagne, non seulement par terre mais aussi 
par eau, à travers la Hollande , sous pavillon kuiphauserien. Il es’ 
donc facile à concevoir qui1 la Belgique soit satisfaite d’un pareil éta 
de choses, et qu’elle cède volontiers, contre de pareils avantages, les 
forts de l.illo et de Lielkenslioek.

. Est-il possible de crone qu’il y ait encore en Hollande des per 
sonnes qui désirent une restauration entière ou partielle avec la Bçlgi 
que? Ne voit on pas que les quelques soi-disant orangiates de Belgique 
ne consultent que leurs inté. êts et qu’ils voudraient exploiter de nou
veau les colonies hollandaises pour favoriser Gand et Anvers aux dépens 
d’Amsterdam et de Rotterdam? Si la Hollande a pu supporter tant de 
charges depuis sept ans . ne faut-il pas attribuer ce bonheur à la pos
session exclusive de ses colonies ? Et les Hollandais seraient encore 
disposés à partager cet avantage avec les Belges ! Vraiment , celui qui 
peut croire encore à cette chimère n’est pas Hollandais et ne conuait 
pas l’esprit commercial de la Hol ande »

BELGIQUE*
BRUXELLES . LE 3 NOVEMBRE.

Le Courrier belge dit que M le baron de Norman , ex-fous- 
lieutenant et propriétaire a Westmale, a été nommé ambassadeur 
de Belgique pies des républiques de l’Amérique du Nord et du Sud

— A I election du 30octobie à Mons, M. Clialon a obtenu 76 vbix , 
M. Lignan 7p , et M. le lieutenant colonel Gieindl 20.
_11 résulte des prix moyens thés le 3d ociobre que , d'après les dis

positions de la loi du 3l pullet 1831 , les droits d’entrée pour le froment 
et pour leseigle sont fixés comme suit : froment, fr. 37 50 les tO,UU0 
kilog ; seigle, 21 5ii. _

_On fait en ce moment circuler une liste de souscription tendant a
doter le Musée de Bruxelles d’ur. buste du célèbre statuaire Godecharles, 
par M. Puyenbrock! Cette souscription est ouverte jusqu’à concurrence 
d’une somme de trois mille francs. Le buste dont il s'a.it , apiès avoir 
figuré honorablçmenl à la dernière exposition d'Anvers, a été transféré 
dans la galerir du Musée de Bruxelles, où il est maintenant exposé aux 
regards du public
_M. de Bériotva partir incessamment pour se rendre dans les prtn*

cipales villes d’Allemagne. Samedi prochain^ gu sei»', l’harmeai« d'Iselles,

LIEGE , LE 4 NOVEMBRE
Depuis sa transformation en journal industriel , le Courrier 

Belge , qui oublie trop souvent qu'il est le representant et 
l’organe d’intérêts tout pacifiques , n'avait point publié d’ar
ticle qui fût écrit avec autant de mesure et de convenauctj 
que celui qui a paru, il y a quelques jours , dans ses eolon- 
n-s, eu réponse à des observations qu'il avait provoquées * 
Je noire part , sur l'utilité de l'intervention de l’état dans 
l’e'tablis'ement des Sociétés anonymes. Le tonde sa polémi
que, de tranchant et de hautain qu'il était auparavant,- 
est devenu presque modeste , et les formes aggressives et 
injurieuses dont il se plaisait naguères à revêtir ses pensées, 
ont fait place à des expressions avouées par la raison et le 
bon goût. Nous félicitons le Courrier du chaug-ineut qui 
vient dé s’opérer dans le mode de combattre les opinions de 
ses adversaires , et nous souhaitons qu’il persiste dans la voie 
de modération où il vient d’entrer.

Si ses doctrines d’économie sociale sont vraies et dignes dn 
l’approbation des hommes éclairés , il est inutile de chercher 
aies propager par la violence; elles pénétreront d'elles-tnê- 
,i„ s dans les esprits , et sauront, tôt ou tard , y conquérir une 
place inexpugnable; si , au contraire elles sont fausses , et 
réprouvées par la raison publique, on ne parviendra point, 
par une prédication forcenée, b les faire changer de nature. 
L'outrage et l'injure ne prouvent ordinairement que deux 
choses : que celui qui se sert de semblables armes est un 
homme mal élevé, el__que la cause qu’il défend est mauvaise. 
Si vous void ri finir par avoir raison, commencez par raison
ner. Les empoitemens , les éclats de colère, les gestes fréné
tiques ne sont pas des argumens , et quiconque employe f 
pour convaincre ses adversaires , des moyens aussi peu logi
ques , peut être soupçonné , à bon droit, de ne pas en avoir 
d’autres au service de la thèse qu’il s est chargé de défendre.

Le Courrier Belge , qui a longtemps méconnu ce précepte, 
vient d’y rendre un éclatant hommage , par la décence et je 
(brais presque l’urbanité de langage qui Caractérise sa der
nière réponse au Politique. C'est une espèce de manifeste 
adressée aux hommes impartiaux, sur l’inutilité de l'autori
sation royale , dans les Sociétés anonymes. Il y règne bien 
encore un peu de fatuité, de présomption , mais on pardonne 
facilement ce travers à un homme d esprit, qui appartient 
à la grande nation, et qui ne saurait avoir pour nous autres 
Belges , gens rétrogrades et obtus, la même estime qu il jiorte 
à ses honorables compatriotes. On y découvre même enc Te 
quelques traces d'un défaut moins excusable, Ih-b tnde de 
suspecter les intentions de ses adversaires, d’interpréter à 
mal leurs paroles, de ne tenir aucun compte de ce qu’ils ont 
dit et répété vingt fois , de prendre ieur lassitude pour de 
l'impuissance , et de chanter victoire , non après un combat 
décisif, tuais après une simple escarmouche suivie dune sus^
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-pension d’armes de quelques heures. Ainsi quand le Courrier 
t!it quo tous Sis antagonistes out eu ia droiture d avouet , 
par leur silence du moins, que l'autorisation inmisterielle 
«’offrait en réalité aucune garantie au public, il cat la chose 
qui n'est nas, et se flatte-d'avoir gagne un procès qui est 
loin d'être terminé. Tousses journaux du pays, qui ont pris 
nart h ia polémique soulevée par les prétentions exorbi
tantes des baiiquistes, se sont prononces , a 1 exception de
d.-iiv seulement . pour le système de 1 intervention de 1 état. 
Et pourquoi ? Parce que la surveillance d’un pouvoir coni- 
-plèîemrut désintéressé dans les entreprises de la haute in
dustrie . constitue une garantie réelle contre les dangers des 
spéculations exagérées, qui pourraient compromettre le crédit 
national et la fortune des particuliers ; parce que la tutelle de 
ce pouvoir ne s’exerce et ne peut s’exercer que dans l'intérêt 
des mmuêtes gens et qu’au préjudice de l’audacieux fripon
qui tenterait d’exploiter leur crédulité, par l'appat de gains 
chimériques; parcequ’mi privilège , quoiqu’il soit, ne saurait 
cire aee.rdé qu’a près raccoinplissemeiil do toutes 1rs forma- 
Jius requises pour in légitimer la concession, et quon ne 
peut, tans de graves motifs dutilité, publique, permettre à un 
peiticuiier d enfreindre la loi commune. Telles sont les 
rabolis développées par les journaux pour justifier 1 inter
vention de l’état et reproduites , sous toutes leuis fices , a 
l’appui du système dont ils se sont rendus les organes. Si 
parmi ces journaux le Politique est le seul qui ait juge a pio- 
prus de répondre à la dernière sommation du Courrier, faut- 
il conclure de là, qu’ils aient abdiqué leurs convictions anté
rieures et convient--;! de regarder leur silence comme un 
aveu lacite de leur défaite? Nouâ ne le pensons pas. Le 
Politique a répondu, pareequ’il lui a plu de répondre , et 
qu’il se sent assez fort pour réfuter , non seulement par des 
raisonueiüens,, mais encore par des faits, toutes les objections 
de ses adversaires.

Le défenseur du système contraire à celui que nous avons 
-adopté ne procède pas tout a fait de la meme maniéré. Chez lui 
la déclamation remplace presque toujours le raisonnement. 
Monté sur les échasses de sa rhétorique industrielle, il se 
croit un géant, et parce que ses enjambées sont plus gran
des, il pense qu’il est l’homme du mouvement et du progrès 
par excellence ; et parce qu’il soulève des flots de poussière, 
qui lui dérobent souvent la vue de ses adversaires , dj croit 
les avoir aveuglés et laissés bien loin derrière lui. Voilà 
pourquoi nous sommes des gens à courte vue et des nains 
rétrogrades. Lui arrive-l il de descendre du haut, de son or
gueil, de s’humaniser , de s’abaisser jusqu’à l’examen des 
faits , il choisit si mal ses exemples, il Us expose avec tant 
de maladresse qu'il semblerait qu'il a voulu fournir de nou
veaux argumens à ses adversaires pour combattre ses doctri
nes. En effet , pour démontrer l’inefficacité de l’autorisatieu 
ministérielle, \e Counter belge nous apprend que cette ga
rantie n’a pu préveuir ni empêch-r la banqueroute de deux 
Sociétés anonymes : elle de la Société d’Assurances maritimes 
de M. Morel d’Anvers, et edle de M. Obéit pour les soieries. 
Mais que conclure de là? Que le gouvernement peut se 
tromper dans l’appréciation des chances de réussite et d’uti- 
lîié d une entreprise industrielle ? Nous ne le contestons pas. 

'tes ministres ne sont pas plus infaillibles que nos représen- j 
Hans et nos magistrats, qui, tout respectables qu’ils sont, 
peuvent se tromper, à leur tour, sur les résultats de leurs 
voles et de leurs décisions. Et cependant leur erreur nous 
autoriserait-elle à demander la suppression de la chambre qui 
aurait porté une loi vicieuse, ou celle du tribunal qui, par 
une fausse interpretation des principes qui doivent guider le 

- juge dans l’exercice cia scs fonctions , aurait mal appliqué une 
loi éminemment juste? De même , serions-nous eu droit de 
demander la-révocation de la loi qui subordonne, à l’autorisa
tion ministérielle , l’établissement d’une Société anonyme , 
uniquement pout le motif que la clairvoyance du ministre 
peut être mise en défaut par les calculs-d’une frauduleuse cu
pidité? On ne le prétendra pas sérieusement.

Maintenant, si la supposition que nous venons de faire se 
réalisait,“et si les exemples cités par le Courrier pouvaieut 
avoir quelque valeur, loin d’y trouver un motif pour corn- 
■battre l’intervention de l’état, nous y puiserions un nouvel 
‘argument en faveur de la nécessité de se montrer severe et 
circonspect, dans la concession des privilèges sollicités par 1 a 
Sociétés anonymes. Deux de ces associations ont failli. Elles 
étaient donc organisées sur des hases défectueuses, et le but 
qu’elles se proposaient ne pouvait être atteint. Le gouverne
ment, en acquit de sou devoir, aurait par conséquent du 
leur refuser 1 autorisation requise. Mais l’état prospère des 

■ quarante ou cinquante Sociétés anonymes foudées depuis 
quelques années, sous la surveillance de létal, proteste vic
torieusement contre les inductions qu'on voudrait tirer de 
i’inaccouiplissement de ce devoir, et démontre à i’évidence 
que l’intervention de l’état ne nuit en rien au développement 
de nos grandes branches d’industries.

médecine de Paris l’a également repoussé, et cependant un assez grand 
nombre de médecins l’ont adopté , les uns de bonne .foi les autres 
pour se faire distinguer chez nous. Il en fut de même de la médecine 
de l.eroy et de toutes les autres nouveautés médicales , bonnes ou mau
vaises qui se succèdent depuis des siècles. Nos lois accordent pleine 
liberté dans le choix des remèdes aux médecins munis d un diplôme, 
et défendent à qui que ce soit d'en débiter sans leur ordonnance.

Ces dispositions sont sans doute fort sages. Tres peu de maladies 
offrent absolument les mêmes symptômes ; on ne peut prescrire de 
mode curatif, et d’un autre côté un remède appliqué mal à propos 
pour avoir les plus fatales conséquences. Mais il n’en est pas de même 
quand il s'agit d’un système complet, d’une panacée universelle ou de 
remèdes inconnus antérieurement.

Dans ces divers cas; i! est du devoir des autorites et des corps 
savans de rechercher en quoi l’invocation peut-être utile ou nuisible, 
ou tout à fait inutile et de proclamer de résultat delears investigations 
dans l'intérêt de la science et de l'humanité pour confondre une bonne 
fois le charlatanisme de quelque manteau qu’il se couvre.

Voici les principaux objets mis a l’ordre du jour de la 
séance du conseil communal d’aujourd hui ;

Rapport de la commission de police :
a) Sur uu projet de réglement pour les omnibus et les voitures de 

place.
b) Sur des demandes d’écl.iirage pour diverses localités. ^
Rapport de la commission des travaux publics sur le projet d’exécu

tion des travaux en cinq aimées à l’hôpital de Bavière.
Rapport de-la commission de3 travaux publics sur la demande de 

M. Cockerill tendante à ce qu i! soit autorisé à éublirun point decom- 
munication sur la rue de l'Etuve. • '

Demande du directeur du spectacle tendante à obtenir un .subside de 
30,0 0 fr pour l’année théatrale i838 a 1839.

Demande du même tendante à ce que la ville fasse les frais de la mise 
en scène de l'opéra des Huguenots.—Les décors resteraient la propriété 
de la ville.

Projet de réglement pour le magasin à poudre dit la Bayard. 

THEATRE. — CONCERT.
Dimanche. — La Fille de Dominique. C’est, encore une de ces pieces 

uniquement écrites dans le dessein de fournir aux acteurs et actrices 
l’occasion de déployer leurs talens dans divers-genres ; c’e.t ainsi que 
celle-ci fut faite pose Mlle. Dejazct : la fille de, Dominique , ancien ac
teur , vient demander à ses ex-camarades, la grâce d’être admise parmi 
eux : oit lalui refuse sans la connaître ; elle revient alors à quaire reprises 
différentes, sous d’autres habits, et dans un autre genre de rôle. Re
connue ensuite, elle finit par être acceptée. Mme Josse a assez bien joué 
ce rôle, et la pièce a fait rire.

Lundi. — Coliche est un ouvrier imprimeur, auquel un commis de M. 
de Maurepas a confié le manuscrit d’une brochure dans laquelle est fort 
maltraité l’ambassadeur d'Autriche Celui ci exige satisfaction , et M. de 
Maurepas, pour l’apaiser, promet 10,0‘jOfr. au dénonciateur de l’écrivain 
diffamateur. Coliche pense que t 0,000 fine sont pastrnp pour un petit séjour 
à la Bastille, et il se déclare l’auteur de la brochure incriminée .comme ou 
dit aujourd'hui; mais quand il apprend que'les 10,0"0 francs qu’il rece
vra comme dénonciateur , il lui faudra préalablement les payeT comme 
coupable, il veut renoncer à un délit aussi peu lucralif, et ne plus payer 
de six mois à la Bastille le droit de se donner 10,000 francs à lui même. 
Tout cela sc termine grâce à l’adresse de M. de Maurepas qui fait tomber 
la faute sur la tète d’une sorte de tartufe, qui a vainement tenté de tra
hir tout le monde. Cette pièce, bien jouée pur M. Moi treuil (Coliche) ,a 
beaucoup amusé et a réussi.

Les ter., 3me. et 5me. actes de Robert ont été horriblement massacrés.
Mercredi. — Le Cheval de Bronze I a première scène du troisième 

acte a été troublée an instant par la crainte dun incendie j une fe
nêtre de derrière s’étant ouverte, le vent a renversé des décors sur 
la toile du fond : les becs de gaz qui l'éclairaient ont par consé
quent vacillé et projeté des lueurs qui avaient toute l’apparence d une 
gerbe de flammes. Déjà plusieurs personnes se disposaient à partir, 
mais ce petit accident n’a eu aucune suite. MM. Hermann et Ar
mand, Mme. Huguet Roux ont montré un grand sangfroidj ils ont 
continué leur rôle sans prendre garde au mouvement.

L’Apprentii-ou VArt.de faire uns Maitresse a éié revu avec plaisir; notre 
excellent comique a, comme d’habitude, méiité des applaudissemens ; 
nous eussions voulu qu'il ne défigurât pas autant la mise d’Adrien,per
sonnage simple, mais non ridicule.

Vendredi. — La nouveauté delà Comtesse du Tonneau et le début 
d’une 2me. chanteuse avaient attiié quelque monde au spectacle; la 
salle était assez bien garnie pour un vendredi, et l’espoir des amateurs 
n’a pas été trompé.

La débutante if abord , Mme. Humbert qüe nous avons déjà vue ici , 
sous an autre nom, .mais pendant fort peu de temps , s’est assez bien 
acquittée du rôle de Babet dans le Nouveau Seigneur. L’émotion d’un 
premier début empêche de ;>oi'ter sur elle un jugement définitif ; elle a 
cependant chanté juste, elle semble assez sûre de sa voix qui nous a 
paru seulement un peu; rude. Malgré ce défaut, nous croyons pouvoir 
prédire une réussite complète à Mme. Humbert. Grâce à l’admission ne 
cette dame , nous verrons bientôt reparaître Gustave et autres opéras 
pour lesquels il faut absolument une seconde chanteuse. Le public sait 
fort bien que Mmes. Théodore , Clémence et Josse Ernest , ne peuvent 
nullement remplir ce genre de rôle. M.. Armand était fort bien dans le 
Bailly , ainsi que M. Alerme dans celui du Marquis, dont il a bien 
voulu se charger par complaisance. Des chuts se sont faits entendre 
pendant et après la pièce ; ils s’adressaient à M. Roger qui encore une 
fois a mai dit son rôle ; cet acteur est le plus souvent à côté de la note 
et a la malheureuse habitude de saccader «on chant; c’est un défaut 
dont l’étude pourrait le colliger.

La Comtesse du Tonneau , malgré plusieurs scènc3 languissantes, 
a -réussi , grâce à quelques traits spirituels et à de jolis couplets; 
1 intrigue aussi ne manque pas d'intérêt. Jeanucloti , simple ravau- 
deuse, est cousine de Jeanne Vanbernier , devenue’à cette époque 
coinlesse Dubarry et reine de France et de Navatre de contrebande. 
L'Espérance , garde française aux épaules carrées , est le futur de

remplissait cette dernière, est.il est vrai, un peu long ; ce n'était 
cependant une raison pour, ne pas bien le suyoir. Nous avons aus ' 
admiré le magnifique costume de vide. Stevens avR2" acte. Les à-propos 
de l’aul Canut ont. souvent'fait lire physiquement parlant.

On nous promet, le Philtre , le Serment , l’Italienne à Alger. Raie 
nient le directeur à varié son répertoire comme M. Säusele fait cette 
année. Espérons que le publie lui en saura gré et qu’il inetiera pjUJ 
d'empressement à fréquenter le spectacle, 1

Concert.— Le public , peu nombreux qu’avait réuni, à la Satie A’E 
nutation, le concert donné par MM. God froid et Boissaux , semblait 
être chargé de faire oublier aux exécutait«, l'indifférence du publie 

souscripteur. Fendant D dtnée du concert de -frénétiques applaudisse- 
tnëns, vrais et mot vés , out plusieurs fois interrompu les artistes. C’est 
que le talent de MM Goiefioid et Boissaux n’est pas un de ces taleas 
de serre<Jha«rle qu'on voit surgir tout à-conp à l'époque des concerts 
et qui après avoir brillé un instant va s’éteindre misérablement dan* 
quelqu’oi chestre obscur. L'élégante facilité du jeu du violoncelliste 
M. Boiisaux ; la .grâce, la souplesse des accords que M. Goiefioid sait 
tirer de sa harpe , dénotent des artisles qui ont fait du leur instrument 
une étude profonde et laborieuse et qui en savent tirer tout le pa,ti 
possible , sans grands gestes , ni charlatanisme.

M. Godefroid n’es! pas seulement un harpiste distingué , il est l'auteur 
d'un opéra ie Duidesté, Jont nous avons entendu la charmante ouver
ture. Eu dehors du programme , M. Godefroid nous a chanté (leux f0,t 
jolies romances de sa composition , le Fils du Désert et (Enlèvement 
que nous recommandons aux amateurs.

Après la manière dont le violoncelle de M. Boissaux avait chanté les 
motifs de Guillaume Tell, il était difficile que le duo des Puri
tains, assez intigniiiant d'ailleurs par lui-même, pût encore faire 
plaisir.

Nous avons entendu une jeune artiste de notre conservatoire qui n’a 
qu’un défaut, c'est de ne pas nous procurer plus souvent le plaisir de 
l’entendre sur le pian»

Si, après la froideur . avec laquelle le public Liégeois a accueilli 
l’an once du concert de MM. Godefroid et Boissaux , il nous restait ua 
vœu à émettre , à nous qui nous associons volontiers à tout ce qui peut 
relever la gloire artistique de ia Belgique, nous leur dirions : Revend, 
vous faire entendre encore.

Lamalle; le 21.octobre 1837.
A MM. les Rédacteurs du Politique.

Le soussigné J. J. A. Dcvaux-Woot Detrixhe de Lamallc , dépendance 
de la commune de Bas-Oha ,

Dénonce comme fausse l'insertion dans voti e journal du 19 de ce mois, 
numéro 2fil , relative à une demande en concession de mines de houille, 
farte par MM, de Mélolte d’Euvoz, dépendance de la commune de 
Couthuin; de Mélolte dudit Bas-Oha et autres, én tant quesonnomy 

- figure comme co-demandeur avec ces messieurs.
,J Cette insertion serait sans conséquence a son égard , si sa délicatesse 

ne se trouvait compromise vis à vis de ses co -demandeurs aussi eu 
concession de mines de houille d'une grande partie de celle que deman
dent maintenant les MM. de Mélolte et autres.

En conséquente il affirme de n’avoir jamais souscrit à la demande 
préraeutionnée faite parles MM. de Mélotte et autres, ni d’avoir 
signé aucun acte quelconque y relatif. Partant, le greffier de la depu
tation des états provinciaux sera requis de rectifier cet abus contre 
lequel il proteste expressément et formellement.

Veuillez, Md. es rédacteurs, insérer la présente protestation dans 
Votre plus prochain numéro.

Ag-yéez , etc. J J- A. Dkyaüx-Woot-Dbtiuxbb.

La chambre des représentans s’est réunie aujoui d’hui à une heure i [2, 
et a repris la discussion des amendements proposés pour le droit à l'en
trée des draps d’origine française. À trois heui es aucune résolution n’avait 
encore été prise.

— M'AI. Gilon Francotlc , Armand Simonis et Dessart ont été élus 
membres du conseil communal de Yerviers, en remplacement de trois 
membres décédés ou démissionnaires.

— Les journaux francais annoncent la mort d'un ancien général de 
Napoléon, vicomte de Mennet, qui a résidé longtemps en Belgique et 
avait épousé à Bruxelles Mlle de Giiistellcs

— On écrit de Roulers, 2 novembre :
« 11 s’est fait depuis plusieurs jours des achats assez conùdérahles 

eu lin, pour,’compte anglais. Ces achats sont, dit- on , motivés sur le 
grand écoulement des toiles anglaises en France, ainsi nous fournissons 
la matière première à des conclurons qui nous chassent du marché qui 
offrait le plus de ressources à noire industrie. Plusieurs vols de nuit ont 
été commis et se commettent ici et dans nos environs, dans les fermes on 
enlève les poulets et autres volailles, les voleurs paraissent être assez 
nombreux pour exploiter divers endroi ts au même moment. Il sciait à 
désirer que les autorités prissent des mesures pour taire cesser 
ces petites rapines qui en font craindre de plus grandes pendant 
l hiver. »

— Nous avons rapporté que la commission des hospices d’Alost 
avait défendu de traiter les malades de ses établisscmens par l’homœo- 
pathje, C est, si nous ne nous trompons, la première manifestation 
contre cc système, dans notre pay? II y a deux ans que l’Académie de

Jeaniieton, et veut l'épouser, physiquement parlant ; mais pour cela 
il faut une permission qu’on lui refuse. La naïve Jeaiiuéton s’adresse 
à sa cousine pour l’obtenir, cioyant trouver en elle aide et pro
tection. Mais ia comtesse Dubar,y, qui a oublié Jeanne Vaubei nier , 
a oublié aussi J canne ton ; elle la menace de^St. Lazare, si elle a 
encore l’audace de prendre le titre de sa cousine. Jeanncton iiritée , 
se ligue alors avec le marquis de Lauzun, ennemi jure de la Du
barry. Elle passe pour la maitresse du marquis, qui dépens« plus de 
trois ci ut mille livres pour elle, afin qu’elle éclijise la comtesse Du
barry,- et pour que la vengeance soit complète, la ravaudeuse prend 
à son tour le titre de Comtesse du Tonneau Dans cet état , elle se 
présente à un bal masqué, où se trouvent la Dubarry et Louis XV,
La Comtesse du Tonneau est déguisée en Circassienne : elle se 
dit arrivée de Bagdad et raconte son histoire avec sa cousine. Toute 
celte scène est charmante et spirituelle , pleine d’allusions fines e 
mordantes. La Dubarry furieuse , faitarrêter Lauzun et veut lenvoye 
à la Bastille; mais Jeanneton, toujours tranquille et de sang-fioid 
fait appeler sa cousine , et la menace de faire usage d un peti. colfret 
qu’un cousin commun , nommé Duval, lui a remis en mourant. Ce 
Duval est. le piemier amant de Jeanne V-ubernier, et a cuti 
tinué d être l’amant de la comtesse. Dubarry , alo.s même qu’elle était 
maîtresse de Louis XV. Le coffret renferme les letties de la fa
vorite à Duval. On prévoit ie dénouement. La Dubarry renonce à -a 
vengeance, moyennant la remise du coffret, et Jeaimetou ne de...anti
que la permission d’épouser VEspérance , qui i’ainie toujoui s et au 
quel elle est restée fidèle.’ Cette dernière scène est la meilleure de la 
pièce. C’est un combat de ruse, de finesse, et d’audaCe, entre deux | 
femmes, qui cherchent à se perdre muluclifem'ent

Cette pièce a été assez bien jouée par MM. faul Canut (jl’Espérance)

ETAT CIVIL DE LIEGE ■ m 3| octobre.
Naissances : a garçons , 4 filles.

Décès ï < homme , i femme , savoir : F. J. Kousselle , âgé de 27 ans, 
ournaHer , rue Volière, célibataire. — MC. Parent, âgée de 57 ans, 
sans profession, faubourg Viyegnïs, veuve en secondes noces de 
P. J. Libert.

Du 2. - Naissances ; 5 gar., 9 filles.
Maniions 9 : Charles Napoléon Beequart. menuisier, faubourg St. 

Gilles et Marie Barbe Julienne Velu, journalière , même faubourg. - 
Philippe Alexandre Lenoir, journalier , sur Avroi et Jeanne Catherine 
Daehline , domestique , même rue —François Marchand, clouliei , en 
Bêche et Marie Barbe Cajot, sans profession, rue Porte aux Oies.— 
François Léopold Antoine Aussems de Palfy, sans profus ion , rue des 
Tanneurs et Jeanne Françoise Charlotte Vandriken. sans profession , 
Bergerue.—Guillaume Nicolas Joseph Bya , dessinateur, Hors-Chaleau 
et Marie Joseph Hubin , marcha..de, rue des Carmes.—Jean Hubert 
Joseph Christophe, tisserand, derrière les Potiers, veuf de Catherine 
Evrard et Marie Françobc Loneux , sans profession , faubourg S. GiKe». 
— Pierre Louis Joseph Baron , cordonnier, F ond de Leni pet eur et stie 
Aime Bury , sans profession , rue St. Severin. - Arnold Hendrick , com
mis voyageur, a Ste. Gertrude et Marie Catherine Sommer, bile ne 
boutique , place Verte.—Thomas Joseph Mathieu Boulanger , domicilie 
a spa et Catherine Antoinette Léger , sans profession , rue des 
lestines.  -

Cé-

THEATRE BOYAU BS Ï«ÏEG<3.
Demain dimanche 5 novembre, 1837. COLICHE ou un PAMlHLET 

SOUS M. DE MAUREPAS, vaudeville en un acte, par Duport.-t-e 
POSTlLt ON DE LONJUMEAU, opéra comique en 3 actes, musiq 
d’Adam. — Le POLTRON, comédie vaudeville en l acte, par la- •

ASwoarcBs.
---- ---- ^

•55S»“ ON A PERDU VN J JF RET DE COMPTABILITE- 
Celui qui l’a trouvé est prié de le rapporter au bureau u 
Politique.

p §'
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Jïtoôe#, hoiries et nouveauté«'
RUE DE LA RÉGENCE.
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so., retour d. PAlil-3 
NOUVEAUTÉS.

a l’honneur cVann-ftioef 
un très-beaux choix de MO ^ et 
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MU TAILLEUR A LIÈGE, PLACE DU SPECTaC^’^

A l'honneur d informer le public qu il reçoit ç‘VjQjjfiS 
TRÈS NOVIBREUX ASS BTl,VIENT. D’ARTI.GLES ES 
pour Gilet« (l’inver , ai,,s. QU UN JOLI CHOIX D AB 

I DE-NuUVECUTES P»ur IL dnit-oUesicf P-Hitofonâ, . -g,,
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grand assortiment

f),É1T©f!F!§ lŒïim.
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©BBAS-XIS E NEMONT,

RUE DE L'UNIVERSITÉ,
Vient «le recevoir UN GRAND CHOIX DE MÉRINOS AN- 

• As UNIS, Brochas’, et Imprimés, Satin-laine , Tilibèt ,
' si line lies MÉRINOS FRANÇAIS, assortiment oomplet de 

c'J.als-Tüitan Imprimes et autres, Flanelles, Foulards, et 
beaucoup d’autres objets trop longs à détailler.

PK1X DE QUELQUES ARTICLES'•
MÉBINOS à 19 et 2 1 sons et prix plus élevés.
GRANDS SCHALS TARTAN imprimés à i5 francs. 
FLANELLES depuis lo sous jusqu’à 34 sons.
FOULARDS DES INDES, dessins nouveaux, de 4 "a 6 fis.

I791

CESSATION BE COMMENCE»

LE POLITIQUE

AVIS.

Mme 3

RUE PONT D ILE , N” 833 , FAIT DES RABAIS CONSI
DÉRABLES sur les prix de si s MARCHANDISES D HIVER 
uni consistent eu Mérinos Français et Anglais, Napolitaine, 
Satin-Laine , Flanelle, Demi-Draps, Schals de tous genres, 
Gilets de satin et autres, Bas lainé, etc. t73°

L’adjudication de la fourniture du PAIN BLANC à l’hôpital 
militaire de Liège pour l’an 1808, n’ayant pas été approuvée 
par M. le ministre de la guerre, il sera procédé à cet établis
sement , VENDREDI 10 NOVEMBRE courant, à midi précis, 
à une nouvelle adjudication.

Liège , le 3 novembre 1837. 2o3i

FAKBIQCÜ Itâ PELLETERIES,

RUE DE LA RÉGENCE, N° i4.

Le sieur Gérard PENON. fabricant de Paris , ci devant rue 
du Pot d'Or, a 1 honneur d’annoncer qu’il vient de TRANS 
FÉRER SA FABRIQUE ET SON MAGASIN h l’adresse c,-des
sus ; on y trouve constamment un assortiment considérable 
et varié d'articles confectionnés avec le plus grand soin et 
dans le goût le plus nouveau , tels que Manchons , Boas , 
Palatines, Collets de Manteaux , Colliers, etc.

Ses nombreuses relations avec les grands marchés de l’Al
lemagne le mettent à même d’offrir à plus de 2o pour ojo 
au-dessous des prix ordinaires.

Il Vend en GROS et eu DÉTAIL et entreprend tout ce qui
(Concerne celte partie. I9°7

ALEjXA.Nl> RE €M>§>IË •,

MARÉCHAL-CAROSSIER , de BRUXELLES, est arrivé à 
Liège pour s’y fixer. Il a l’honneur d’annoncer an public qu’il 
a SIX OMNIBUS A VENDRE à des prix très modérés. Comme 
il en répond pour UN AN, le paiement ne s’effectuera qu’a- 
près ce terme écoulé. S’adresser Quai de la Sauvenière, 
N‘§5i , où se trouvent des OMNIBUS à LOUER à raison de 
3 francs par jour, *974

RôutH'itur ateliers be reliures 
DE P. J. PÖLAIN ,

rue saint-gAngulphe , N. 658 , pied du pont d’ile ,

A LA LIBRAIRIE ANCIENNE et MODERNE

MMi M. L- ET A- POLAIN.
Le sieur P. J. POIA1N a l’honneur d’informer le public 

qu’il vient d’ouvrir ses ateliers ; les amateurs y trouveront des 
reliures simples et solides , à bon marché, et des reliures de 
luxe d’après les beaux modèles des Bauzonnet, des Kotlher et 
des Thouvenin ; cartonnages de Berlin, cartonnages anglais 
en percaline et autres; portefeuilles simples ou avec mosaï
ques pour album, etc., etc. Le tout à des prix fort modérés.

1959

A LOUER AU FAUBOURG St. LAURENT , N° to83 ,

UN TRÈS BEAU

QUARTIER INDÉPENDANT

MEUBLÉ OU NON,
Avec remise , écurie, si on le désire , et la jouissance d’un 

grand jardin.
Au même n» il y a à vendre UN TRÈS BEAU DR0USK1 

TOUT NEUF ET UNE BIROUCHETTE. 518

MARDI 14 NOVEMBRE i837, A ro HEURES,

IL SERA PROCÉDÉ
En l’étude et par le ministère de M® RËNOZ, notaire à 

Liège , A LA FENTE AUX ENCHÈRES

D’UNE BELLE MAISON
Située à Liège, rue St. Martin n. 648 et 649 avec cour , 

jardin, etc.
On peut voir cette maison tous les jours de"2Ua’5 heures. 
S'adresser à M* RENOZ, dépositaire des titres de propriété.

•999

ADJUDICATION
DE

HUITRES anglaises et ANCHOIS ch. HARDY, rue du Slorkis.

A EXÉCUTER A L’ÉGLISE DE St.-PHOLIEN, A LIÈGE.

MERCREDI i5 NOVEMBRE, à 10 heures du matin,
LE CONSEIL DE FABRIQUE DE L’ÉGLISE DE SAINT-FHOLIEN

Rendra en adjudication publique, par voie de soumissions 
et ensuite au rabais , les TRAVAUX à exécuter pour la 
CONSTRUCTION DUNE TOUR à faire à ladite église.

Le plan et le cahier des charges sont déposés au presbyter,» 
où l'on peut en prendre inspection. 2o3 ^

VESTE DE MEUBLES.
MARDI 7 novembre 1837,2 heures de relevée, il sera pro . 

cédé, rue sur la Fontaine à Liège , par le ministère de M"* 
RENOZ, notaire, à la vente aux enchères D'UN MOBILIER 
composé de tables, chaises, commodes et batterie de cuisine , 
literies, etc, 2024

LUNDI 20 NOVEMBRE 1837,10 heures du matin , il sera 
procédé en l’étude et par le ministère de Me RENOZ , notaire 
ît Liège, k la VENTE aux enchères, d’une bonne MAISON, 
située à Liège, faubourg d'Avroy, n" 789, enseignée du Bar
beau. Derrière cette maison se trouve uu grand jardin , d’une 
contenance de 4 verges environ,

S’adresser à M® RENOZ, notaire , rue du PoGd’Or. 2026

VENTE d’une BELLE MAISON de COMMERCE.

JEUDI 3o novembre 1837 , deux heures de relevée, il seca 
procédé pu l’étude de M“ RENOZ, notaire à Liège, A LA 
FENTE AUX ENCHÈRES i® D UNE BELLE MAISON 
DE COMMERCE, située à Liège, rue Viuave-dlle, u. 6o3, 
composée de plusieurs corps de bâlimena, cours , etc.

2® d’un PETIT BATIMENT avec cour situé à Liège , rue du 
Mouton Blanc.

S’adresser pour les conditions de la vente à M® RENOZ, 
notaire, rue du Pol-d’Or. ao25

JEUDI, 9 NOVEMBRE, A DEUX HEURES DE RELEVÉE,

ET JOURS SUIVASS,

VENTE d’une BELLE et grande COLLECTION

D’ARBUSTES ET PLANTES RARES
A LA SALLE DE F. THONNARD, rue féronstée ,

CONSISTANT :
En beaux Camélias, Plantes vivaces, Pivoines en 

Arbres, Rosiers pyramidales du Bengale et autres, 
Magnolia, de Superbes Rhodedendrum très forts , 

aj y Belle Collection de Danlea et autres objets pour
jardin* anglais. 2o35

CATALOGUE
D'UNE BELLE

huîtres anglaises, chez andrien, rue Souverain Pont.

HUITRES ANGLAISES chez PARFONDRY , derrière 
l’Hôtel de Ville.

O11 DEMANDE une SERVANTE, S’adresser rue Férons- 
trée, n° 778. 2027

QUARTIER à LOUER , rue devant la Madrlaine ,n°273.

(G©ILIL®CTî©It de
ET D’ANCIENS MANUSCRITS,

D'Histoire, Littérature, Philosophie, Théologie, Ecriture- 
Sainte, Droit, Médecine, etc., etc.,

Dont la vente aura lieu JEUDI 3o novembre, MARDI 5 et 
JEUDI 7 décembre 1837 ,à 2 heures de relevée, à la SALLE 
DE VENTES de A. DUVIVIER, rue Velbruck , n® 45z, où le 
CATALOGUE se distribuera le 13 novembre courant. ao3a

Henry LECOMTE, professeur , rue Agimont, N. 5a4 , con
tinue b donner chez lui, et en ville , des leçons de Commerce, 
Tenue deLivres et Droit Commercial.

TRÈS RÈAUX TABLEAUX D ÉGLISE A VENDRE, 
pa> Bertholut -FléMali.e.Damery, Crayek-Corneillf.de vas 
jAmbert , Lombard et Fisen, rue St. Severin , n. 714- 1996

Uriri<llS llr’x très modérés, forte partie de BONS VINS DE 
^^jlHiOGNE^dt-s années i83i, 1882 et 1834, au 11" 6g,

ourg Ste. Marguerite. 1927

tn^UJDÊR.pw U Ier décembre, ou Noël prochain , UNE 
J. ' MAISON, sise Quai de la Sauvenière n 10. S y adres- 

SerA ’,s7Hi. mercredi et vendredi, de 10 heures à midi.
A VEND1UÇ UN COFFRE-FORT audit numéro.

UNIVERSITE DE LIEGE,
Faculté de Médecine,

La place de chef de clinique interne et celle de chef de 
clinique externe , à l’hospice de Bavière .seront mises au con
cours , la première lundi i3 novembre à 3 heares , et la 2me. 
le lendemain à la même heure.

Les élèves qui désirent concourir sont invités b se faire 
inscrire chez M. ANSIAUX, secrétaire de la faculté, rue Fé- 
ronstrée, n° 780.

EGLISE. - CONSTRUCTION.

^’ADMINISTRATION COMMUNALE de CHAUDFONTAINE 
adjugera publiquement, maison du sieur Henry MORAY, le 
MARDI 14 NOVEMBRE,b lo heures du matin , les TRAVAUX 
DE CONSTRUCTION D'UNE ÉGLISE, dont les plans et ca
hier des charges sont h voir tous les jours au secrétariat. 2oo*

VENTE DE BOIS

de

HAUTE FUTAIE ET TAILLIS

LUNDI, 2oNOVEMRÄF («37, A UNE HEURE DE L’APRËS-DINEB ; 
M. de F ABRI-BECKERS , rentier k Liège; fera vendre, eu 
hausse publique, per le notaire BERNARD, dans ses pro
priétés à L’ENTOUR DU CHATEAU DE GRACF.

QUANTITÉ DE MARCHÉS

DS BOIS
DE PEUPLIERS , FRÈRES , ORMES ET BOIS BLANCS, 

d’une grosseur et dune élévation pen communes: ainsi que
DIVERSES PORTIONS DE BEAUX TAILLIS.

A CRÉDIT. aoa é '

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION, 
d’une

BELLE MAISON,
AVEC JARDIN AVANTAGEUSEMENT SITUÉS,

LUNDI ao NOVEMBRE 1837, à dix heure« da matin,
Aa local des séances de M. le juge de paix des cantons Sud 

et Ouest de la ville de Liège, sis rue Mont-St.-Martin, le no
taire LAMBINON , procédera à la vente publique :

D’UNE MAISON, nouvellement bâtie, avec four, fournil,' 
pnit», cour et autres dépendances et 17 ares 45 centiares da 
jardin y contigu, situés an HAUT-PRÉ, en lien dit près de 
BURANVILLE, commune de Liège, joignant du levant aa 
chemin , du midi k Closset, du couchantk MM. Jolin et Cloes, 
et du nord k ce dernier.

Os immeubles août occupés par trois différens locataires. 
Ils seront d'abord exposés en deux lots, puis réunis en 
un seul.

De grandes facilites seront accordées pour le payement 
da prix.

S'adresser audit notaire ou k M. le juge de paix susdit; 
pour connaître les conditions. 2o33

LUNDI 20 NOVEMBRE 1837, à dix heures du malin, 
Chez la veuve BOSLY A CHERATTE, où on doit s’adresser,

ILÄ VHI2ILIL! é|mSB
DU MÊME LIEU ,

Sera mise en vente par le notaire GRÉGOIRE, pour être 
démolie, dont la démolition produira des poutres, vernes 
wères , 1 errasses , planches, ardoises, ferailles , plomb 
pierres de taille et autres , briques , très grands pavés et des 
petits , et tout ce qui élait nécessaire k une bonne et ancienne 
construction. Il sera accordé des facilités pour le paiement du
prix. 2023

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

LE LUNDI 6 NOVEMBRE-1837 , A DEUX HEURES ,

Le notaire PAQUE, VENDRA DÉFINITIVEMENT AUX 
ENCHÈRES PUBLIQUES, eu son étude, rue Souveraiu- 
Pont, la

de COMMERCE,
SISE A LIÈGE, SUR LE PONT-FILE, N® 35,

Donnant en Vinâve-d’Ue et vis-à-vis de la rue des Domini
cains; on peut l’acquérir de gréa gré avant le jour ci-dessus 
fixé. S’adresser à la dite maison , audit notaire ou au n° 960 , 
rue neuvice. !8o4



VENTE PUBLIQUE

DE

FONDS-RURAUX,
SIS A SERAlNG-SUR MEUSE.

LUNDI 27 NOVEMBRE 1837, à 9 HEURES DU MATIN ,

LE NOTAIRE ' 'ffiiWDÎE]L]ET % de résidence* 

Ouorée, PROCÉDERA en la demeure de la dame veuve 
FOSSOTJL, cabar. tièVe à SERAING,
A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

DE

Situés

JARDINS, PRAIIVÎKS ET TERRES,

SITUÉS EN LA COMMUNE DE SERaING,
Et tenant à des propriétés de la Société des Hauts Four

neaux , de l’Espérance, jde MM. Gdon, Chefnay , Dartois, Lon-
dot. Marie de Fraiture et autres.

Ces héi itages seront d'abord exposes partiellement, ensuite
réunis en niasse. . , r ...,>

Il sera facultatif aux acquereurs d obtenir des facilites au
sul et du paiement. . ,

S'adresser en l’étude à OUGREE pour la communication des
titres , du plan figuratif et du détail des immeubles a vendre. 

’ 1 ° 2017

MARDI 21 NOVEMBRE 1837 , neuf heures du matin,
IL SERA PROCÉDÉ,

Par devant M. le juge de paix des quartiers du Sud et de 
l’Ouest de la ville de Liège, en son bureau , rue Mont .Saint 
Martin, par le ministère de M* RENüZ, notaire eu cette vil e,

A LA VENTE AUX ENCHERES

DES IMMEUBLES
ci apres désignés ; savoir

1er. Lot. UNE PRAIRIE , située commune de HODY, vis a
vis le Chanxhe, contenant 5 bonuiers. . , __M

2me. Lot. UNE MAISON avec JARDIN, siluee a S1EM- 
BERT , arrondissement de Verviers.

3me. Lot. UNE RENTE de 4 fis. 5o c. , due par le sieur
Parent, de Fpnx. , ,,

4me. lot. UNE RENTE de 5 inuids 7 sëtiers, due par M.
Vincent Lamai ehe , de Liège.

5me. Lot. UNE RENTE de i2frs. i5 c., due par M. Jac> 
queniin, de Flémalle.

6111e. Lot. UNE RENTE de 9 frs. il c., due par Gilles Riga,
des Tawes. „ ,

7me. Lot. DIX-SEPT RENTES , dues par divers
S'adresser pour les conditions de cette vente a M RLNOA^,

notaire. ^

VENTE D’IMMEUBLES s,
SITUÉS

A BARVAUX-dONDROZ ,

TRES HAVELANGE , POUR SORTIR D’INDIVISION.

Il sera procédé le MERCREDI 8 NOVEMBRE prochain , à 
neuf heures du matin , par le ministère du notaire PÉTERS, 
et au domicile de la dame veuve HODY, à Bar vaux Condroz , 
A LA VENTE AUX ENCHÈRES DES IMMEUBLES suivans, 
situés audit lieu , et communes environnantes s

«E11

LF. POLITIQUE
LE JEUDI, 9 NOVEMBRE i837 , à trois heures de relevée,

IL SERA PROCÉDÉ

Par le ministère de Me GILKINET, notaire à Liège , en son 
étude, sise rue Féronstrée , 11° 588,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

DES BIENS

dont la désignation suit ,
à Ans, commune d'Ans et Glain , lieu dit Ruelle 

de Ster.
1er lot. — Une MAISON portant le n" 21 1 , composée de 

de deux pièces au rez de chaussée, d un bâtiment propre à y 
établir une distillerie ou un - brasserie, cour, jardinet toute- 
dépendances d une superficie de 5 ares 32 ce tiares , joignant 
d’un coté au sieur Boinéni ; d'un autre au chemin ; d un û® 
au lot ui-aprèsj rt du Nord à Michel Matriche.

2nie. loi.-Une petite MAISON portant le n° 2I0, et toutes 
dépendances, joignant dun côté, au lot qui precede; d un 
autre au chemin ; d’un 3ine. au sieur Quitis, et du 4* au sieur
B°3me.’ lot. — Un JARDIN ou. COTILLAGE, contenant 14 
ares 66 centiares, joignant d’un côté à >la inelle de Ster, d'un 
âme. a Gérard Colson ; d’un 3me. à Jacques Colson, el du 4'
à Marck C 'ison. . , nD,T

4me. lot. - Un HECTARE 21 ares 90 centiares de PRAI
RIES plantées d'arbres et terres labourables, en quatre par
celles séparées par des haies, joignant d'un coté , à Gerard 
Colson et à Mme. Rome;, d’un autre à Jacques Pasque ; dun 
3tne. à Mlle. Hardy et à Pierre Colsou , et du devant à un ler-
raiwK. - Une PIÈCE DE TERRE ou COTILLAGE , cou- 
tenant 4r ares 18 centiares, joignant dun côte au chemin; 
d’un second a Léonard Lajoie , et des 3me. et 4,11e. a Pierre
Colson. x .

S’adresser pour visiter ces biens en la demeure a Ans,
ruelle de Ster , 211, du sieur Jacques PASQUE, et pour
connaître les conditions, en l’étude dudit M” GlLKlNEE

1945

BELLE VENTE

DE

BOIS ET TERRES.

1L OT (EOltS
avec environ CINQUANTE BONNIERS MÉTRIQUES desiARDiN,
VERGERS, PRAIRIES ,[TERRES LABOURABLES, ET TR,EUX.

2» Une MAISON de MAITRE, bâtie en pierres et couverte 
en ardoises, ayant trois places , cabinet et lavoir au rez de 
chaussée, et six chambres a l’étage, avec bâtimens divers 
tels que grange, écurie , remise , fournil , etc., etc., beau 
jardin, prairies arborées de la contenance d environ deux à 
trois boiiniers.

Plus DEUX PIÈCES DE TERRE, de la contenance d’environ 
QUATRE BONNIERS., .

3° UNE PRaIRIE ET TERRAIN, situés an Champ du Bois , 
de la contenance d’environ HÜLT BONNTERS.

40 DIVERSES PIÈCES DE PLANÎIS ET BOIS, de ,a 
coti enniice d’environ 10BONNIERS.

5° UN ENCLOS, situé en Ji- u dit sur; le Bois , commune 
de Bar vaux , d e la contenance d environ Ql AIRE BON NI ERS.

6° Enfin PLUSIEURS RENTES en argent et en nature, 
très bien hypothéquées.

NOTA. La plupart des terres sont de très bonne qualité, 
et l’une d Viles, sij uée en lieu dît Martininont, audit Bai vaux , 
contient selon la notoriété publique, une mine de houille , 
dont on pourrait tirer un grand avantage dans ce pays, où le 
besoin s’en est toujours fait sentir.

On accordera de grandes facilites pour le paiement, et 
Ion pourra, àu gré des amateurs , faire plusieuis lots des 
parcelles situées dans les environs de Barvaux.

S'adresser, pour plus amples renseignemens., à M.PÉTERS, 
notaire à H.AVELANGE, dépositaire de la carie figura 
tivs , «le* i ulc* ‘SP1

Le JEUDI 9 novembre 1837 , aux neuf heures du matin , 
il sera procédé par le ministère de M* PAQUE , Notaire à 
Liège , et par devant M. le Juge de Pa'X d» caolonde Si Tioml, 
en ta demeure de M. RENSON, Hôtel de l’Euro, e à. Saint- 
Trond, à la Vente aux enchères publiques des IMMEUBLES 
ci-après désignés, situés à Melver sous St. Trond.

PREMIER LOT.
Un bois dit Grand Milenbrouck , divisé en deux parties

Comme suit : ^ ....
A. La première partie à prendre du côté du midi contieni 

64t ares4t centiares.
B. La seconde partie à prendre du côté du nord contient 

I 2 J 9 ares 55 centiaiiys.
Ges.deux parties seront adjugées séparément.
L'ensemble tient du levant à M.Loyaerts et le comte d'Oul 

tremont . du midi à l’Allée composant le 2e lot, du couu 
chant à M. Charles Delpierre«, du nord à M. L yaerts.

2.ne. LOT-
Un ■ languette d - huis formant une allée , grande de 4 ares 

9O centiares, tenant du nord au bois dit Grand Milenl/rouck 
ci-dessus, et des trois autres côtés à M. Charles Drlpierre.

3me. lot.
Un bois dit Kleynen Lochtemberg , contenant 106 ares 

78 cenliares, tenant du levant a M Loyaerts, du midi au 
bois dit Grand Mlenbrouck ci-dessus désignés et à M. Lamb* 
Delpierre, du couchant audit Delpierre ,du nord au 4” lot et 
à la veuve Kleykens.

4me. LOT.
Un bois dérodé maintenant semé de sapins, nommé Kley- 

Tien Lochtemberg, contenant 156 ares 88 cutiares , tenant du 
levant à la veuve Kleykens, du midi au 3e lot, du couchant 
à M. Delpierre, et du nord au 5° lot.

5 me. lot.
Un bois dérodé maintenant semé en sapins, nommé Groo- 

ten Lochtemberg contenant 224 ares 35 centiares, tenant 
du levant à M. Loyaerts, du midi à la veuve Kleykens et 
au 4” lot, du couchant à M. Lambert Delpierre, du nord 
au 6e lot.

6me. lot.
Un bois dit Groolen Lochtemberg, contenant 567 ares 56 

centiares , tenant du levant a M. LoyarerU et le comte D’Oui- 
tT.em.mt, du midi au 5» lot , du courbant à M. Delpierre, du 
nord an chemin de Nieuwenhoven a Cosen.

7nie. lot.
Un bois dit Muggebosk aujourd'hui derode et mis en cul

ture , contenant 3x7 ares 55 ceutiar. s, tenant à un chemin 
de décharge , les bois dits JVezcrniàel, M.in$ebrouch et Savel 
kuyl et à M. Delgeur.

8me. lot.
Un bois dit Savelkuyl aujourd hui défriche et misken cul

ture , contenant 282 ares I I centiares, tenant au 7 lot . à 
M. Soigner, une décharge publique et à M- Delgeur.

On pourra prendre connaissance des conditions de cptte 
vente au bureau de M. le juge de paix susdit, en la demeure 
de M. RENSON, hôtel de 1 Europe à St- Tjond , en l’étude de 
Me DEJlER, légiste, place Sie. Claire , à Liège, ou en celle
de M. le notaire PAQUE, rue Souverain Pont, audit Liège.

4961

BELLE VENTE DE RASPE,
Le 8 NOVEMBRE 1837 , à midi, en la demeure de J. Jos, 

GIM1NE, garde à Surlemet , commune de Couthuin , M. 1« 
chevalier DE MÉLO I TE d EN V OZ , fera V EN DRE à l’enchère 
environ

15 BONNIERS DE R AS PE ,
ESSENCE CHÊNE DOMINANTE , divisés en 'grandes poro 

fions , croissant dans ses bois nommés COUGNQN , XHINON 
près de Cougnou , 1 ROU A LA^CURIE et BORDIa. , coin., 
mune de COUTHUIN REPPE, ’a portée de la Meuse.

Cette raspe contient POUTRES, WÊRES, ETaNÇONS , etc.

Aussitôt après cette vente, M. le chevalier De MEL0TTE 
DE LAMAL1.E , fera vendre à I enchère , ch-z ledit GIMlNE ;

TROSS RONNIERS DE RISPE ,

Essence chêne'1 dominante ,
divisés en grandes porl'ous, croissant dans son buis du Bas- 
Pié, commune de Bas-Oba; tout à portée de la Meuse.

Ces 2 ventes auront lieu à CRÉDIT et à la recette du notaire 
LüUMAYE. 1980

PASTILLES PECTORALES

Au Baume deTolu, d’HAYWARD , de Londres, avanta
geusement «connues depuis loog-lemps par leur efficacité' 
contre les Rhumes opiniâtres , la toux , iVnrouement ,1’aslhme, 
la coqueluche et autres affections de poitrine et d’estomac.

Prix : 2 1rs. la boîte au dépôt , chez M. DAVREUX , phar
macien , place -du marché , »° 9 , où l’on liouve également
es pilules écossaises purgatives d.anderson, à i. 6o'c.
'a boîte, avec l'instruction. 1798

GARDE CIVIQUE. — ville de liège.
Le college .les bourgmestre et éehevins invite les individus apparie, 

nam au premier ban de lu garde civique et qui ont acqui» le droit 
de passer dans un des bans sédentaires , et ceux de ces derniers bans 
qui . ayant accompli leur 5 r année avant le premier janvier pro» 
chain ., ont droit de réclamer leur radiation définitive de ladite garde, 
à se présenter avant le iO novembre prochain, au bureau militaire 
à l’Iiôlel de ville, entre huit heures du malin et midi, à l'effet de 
se faire comprendre dans la liste à ré figer pour les opérations de la 
levée de i4$3H , en conformité de l’instruction ministérielle du 21 
décembre 1 *31.

ta formation de celle li-te ne pouvant être ajournée au-delà du 
terme ci-dessus fivé, ce délai sera de rigueur , et les réclamations 
tardives devront être remises, à l'examen prochain.

Liège , le 25 octobre 1837.
Le président, Louis JAMME.

Logements militaires. '— Rôle de rèpartittion.pour le quartier duNord.
l.e college des bourgmestre et éehevins informe les habitants du 

quartier du Nord que le rôle des logements militaires pour ce quartier 
vient d'être révisé en exécution de la décision du conseil communs 
en date dug décembre i836, et qu’ils peuvent en prendre inspection, 
pendant tout le mois de novembre prochain, au bureau de police a 
riiôlet de ville.

Le bureau sera ouvert à cet effet les mardi , mercredi, vendredi 
et samedi , depuis quatre heures jusqu’à six heures du soir.

Un registre en est déposé afin que les intéressés peuvent , s’il ƒ » 
lieu , y insérer leurs observation» ou réclamations.

A L’hôtel de ville, en séance,le 3o octobre 1837.
Le président, Louis Lamme.

BOURSE S.
PARIS, LE 2 NOVEMBRE.

Cinq pour cent , . 
T rois pour cent . . 
Act de I . B de Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
F.sji. Artioin 1834.

(09 50 Esp. B. dur. s int.
8t 00 • Dt. pas. s int.

.... »» Belgiq. Empr. (H32
99 20 Banque de Belg. .
2t

• V’4 5|8 
103 »{• 

4 47O OU

BRUXELLES,
TONDS BELGES El ÉTRANGER»,

Delte a.-liv 'I t[i. 
Enip. Ilotsch., . 

Fin cour. 
<830 , 4 |„. . 

Fin cour.
E. de la ville 1832 
Holl. Dette active 
Beqte domaniale 
Adtriche. viétall 
Naples Falconnet
F. spag. Delle act 

> Fin cour.
» pr. 1 m. d I. 
» différée 183o.
• » 1835.
• dette passive 

port. Doua Maria 
Brésil i 821». . . . 
Home. 1831. . . .

CHANGES.
Amst. et. jours. 
Lord et. jours. 
Paris, et. jours.

53 3|4
101 7|8 
UH 7q8. 
92 3(4 
92 3|i 

t vo » p» 
53 I (4 
97 1[4 

104 t(2 
92 »(s
19 7[8
Oft «[O
20 I,j4
»» »1»
0» «j»

» »t» 
•86 f|2 

4 0Ö 1(8

q8 p. 
12 10 

pair.
ACTIONS INDUSTRIELLES»

Soci. Gén. en fl.
« éra. de par. 

Société, de Com 
Banque de Belg. 
H S.irnb. et O 
S aut Fourneaux 
Charbon F!enü. 
Banque Foncière 
Ch H. et W. . . 
Ch. Sclessin . . 
Entrep Industr. 
Ch. Lev. du Fl.

786 »j*
1665 »j*

<4< M2
H2 i\4 
io3 »j»
146 »I* 
13 5 i\ 2 
<00 1(2 
H'5 »•(«> 
123 Ij2 
<27 »i* 
I2S <|4

LK 3 NOVEMBRE.
SUITE DES

S. d’Ougrée. .
S Sars Lonch- . 
Çhe de fer. . .
S. de Vennes. . 
Bat. à V. Anv.
S. St. Léona.
S. Çliateliu. . . .
S. Verreiiés. . . 
Ecl. gaz. rés. .
S. Radinerie. . . 
Verr Charl. . . 
Expi. l’Espér.
Des Brasseries, 
librairie H .

j d°Sr- W. . 
Fahr. Tapis. • 
Fabr. de fer. • 
Mutual, ind. •
C. de Bruges. •
H. F. Moue. . • 
Libr. Airline. .
S. act. réun. - 
S. de Fieu. . . 
Ebéni-teiie.. • 
Librairie Sc. • 
Fab. Pianos. .

F. Borin. . 
Hoyoux. - . 
Fahr de pap. . . 
Lits de fer. . •
CHEMINS DE TER-

De Par. à St Ger 
, à V r. d 
» riv. g- 

De Mulh. à Th- 
Gambart. . - 
luxenibourg.

P
A

P
P
A
A

r
p
A
P

A
P
A
P
P
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